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Préfiguration du contrat de ville 2024-2030 de la Communauté 
d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône : une démarche 
partenariale

L’édito

Pour ce faire, nous lançons avec l’Etat la réflexion autour d’un
contrat de ville de nouvelle génération. Après avoir évalué le contrat
de ville 2015-2023 qui s'achève pour en tirer des enseignements,
nous nous tournons vers l’avant pour définir nos priorités et les
actions concrètes à mettre en œuvre.

Stylite Baudu-Lamarque
Vice-présidente en charge des 

projets de renouvellements 
urbains, contrat de ville et 

cohésion sociale

Ces dernières années, nous avons œuvré collectivement pour améliorer
les conditions de vie des citoyens, en agissant sur l’insertion, l’emploi,
l’habitat, le soutien à la parentalité ou encore la tranquillité publique. Cette
action dans la durée va être renouvelée.

Dès juin 2023, nous avons initié ce travail avec vous et l’ensemble de nos partenaires pour
cibler des premières actions et pistes concrètes. Ce premier temps de travail collectif sera suivi
d'autres temps d’échanges et de réflexion et nous permettra d'innover ensemble.

Contexte

Une nouvelle génération de contrats de ville à imaginer collectivement…

La première génération des contrats de ville 2015-2023 a permis de conduire un travail
partenarial important et de mener à bien des actions concrètes au service des habitants
(cours d’apprentissage du français, ateliers numériques, cours de code de la route, etc.).
Près de 8 ans après l’adoption de ce document, les évolutions socio-économiques –
notamment en matière de développement durable – nous invitent à concevoir avec
l’Etat un contrat de ville de nouvelle génération.

…autour de priorités stratégiques au service des habitants et du territoire

La nouvelle génération de contrat de ville est l’occasion de faire évoluer les orientations
stratégiques de la politique de la ville en prenant en compte les succès et les freins
rencontrés dans la mise en œuvre des précédents également et de prendre en compte
les nouveaux besoins et attentes qui ont pu émerger.
Pour ce faire, la Communauté d’agglomération souhaite s’appuyer sur ses partenaires
et les habitants des quartiers concernés pour construire les actions de la politique de la
ville de demain : apprentissage du français, accès aux droits, accompagnement à la
parentalité, insertion et emploi, numérique, etc.
Ce temps charnière qui invite à repenser la politique de la ville et innover doit aussi
permettre d’engager des réflexions sur la gouvernance du contrat de ville avec une
vigilance particulière sur la concertation avec les habitants.
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A votre écoute

La démarche s’articule autour de 4 phases, permettant à la fois d’approfondir l’évaluation du
précédent contrat, mais aussi d’élaborer le prochain avec des axes et actions stratégiques.
Convaincus que la réussite de cette démarche passe par la participation de l’ensemble des
parties prenantes (partenaires et habitants), nous avons intégré différents temps forts de
concertation ( ) afin de poursuivre la dynamique initiée ces dernières années :
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• Rapport de synthèse
• Communication à l’ensemble des 

partenaires

• Entretiens avec les membres du COPIL
• Entretiens individuels et/ou collectifs 

partenariaux

Lancement de la démarche 

• Entretiens auprès d’autres collectivités
• Organisation de 3 ateliers partenariaux 
• Organisation de 2 ateliers citoyens 

• Collecte et analyse de données
• Evaluation de l’impact de 4 actions 

structurantes du précédent contrat de ville

Septembre
2023

Octobre 
2023

Décembre
2023

Novembre 
2023

Phase 1 
Rencontres des parties 
prenantes de la démarche

Phase 2 
Analyse et évaluation du 
précédent contrat de ville

Phase 3
Préconisations et plan 
d’actions

Phase 4 
Rédaction et communication 
du prochain contrat de ville

Dans le cadre de cette démarche, la Communauté d’agglomération est accompagnée par le
cabinet Néorizons. En cas de question, n’hésitez pas à nous contacter :

En vous remerciant par avance pour votre engagement dans le cadre de ce projet ambitieux !
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Méthode & Calendrier
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Conclusion et signature du contrat

Jessica Barc
j.barc@agglo-villefranche.fr

Charlotte Morel 
c.morel@neorizons.fr


